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Informations générales sur les soins de 
santé

En Mauritanie, le système de santé est 
structuré en deux secteurs : le public et 
le privé. Il existe des centres de soins de 
santé publics et des hôpitaux nationaux 
dans tout le pays, sous la supervision 
du Ministère de la santé, fournissant 
des services de base tels que les soins 
de santé maternelle et infantile et de  
médecine générale. Les cas graves sont 
généralement évacués vers la capitale 
Nouakchott en raison d’un manque 
d’infrastructures et d’équipements 
dans les autres régions et les cas les plus 
complexes peuvent être évacués vers 
d’autres pays (Algérie, Maroc, Sénégal, 
Tunisie, Turquie).

Assurance maladie
Il y’a des compagnies d’assurance qui 
fournissent l’assurance maladie privée, 
les exigences de souscription varient 
selon la compagnie. La Caisse nationale 
d’Assurance Maladie (CNAM) fournit 
une assurance publique. La CNAM est 
limitée aux employés nationaux et à leurs 
personnes à charge (conjoint, enfants 
jusqu’à l’âge de 21 ans, enfants souffrant 
de handicaps les empêchant de travailler 
sans limite d’âge). La CNAM couvre 75 
% des frais de consultation médicale et 
de tests de laboratoire (à rembourser), 
90 % des frais d’hospitalisation, 95 % des 
frais de maladies chroniques et 100 % 
des frais d’évacuation des employés du 
gouvernement. Pour les employés du 
secteur privé, la CNAM couvre 88 % des 
coûts, l’employeur 8 % et l’employé 4 % 
restants. Le processus de souscription à 
la CNAM est expliqué sur son site Web: 
http://www.cnam.mr/index.php/fr/.

 La délégation générale pour la solidarité 

nationale et la lutte contre l’exclusion, 
communément appelée TAAZOUR, 
fournit une couverture d’assurance 
maladie de 100% pour les personnes 
en dessous du seuil de pauvreté. Pour 
bénéficier de ce programme, une 
personne doit être enregistrée par 
l’Agence du registre social lors d’un 
recensement et répondre aux critères 
de vulnérabilité déterminés par l’Agence.

Disponibilité des installations médicales 
et des médecins

Les installations médicales sont 
disponibles dans tout le pays, mais 
elles peuvent être rares et manquer 
d’équipement et de personnel dans la 
plupart des petites villes et des zones 
rurales. Nouakchott est la seule ville à 
avoir un traitement adéquat et à laquelle 
des cas graves sont évacués. Pour plus 
d’informations, vous pouvez contacter 
l’Hôpital National de Nouakchott au 
+222 45 24 21 46 ou via leur page 
Facebook (Centre hospitalier National 
de Nouakchott https://www.facebook. 
com/chn121/?mibextid=LQQJ4d)

Admission dans les établissements 
médicaux

Dans le secteur public, les patients 
consultent habituellement un médecin 
généraliste qui les référera à un 
spécialiste si nécessaire. Il n’y a pas de 
temps d’attente spécifique, le patient se 
présente à l’hôpital tôt le matin pour 
obtenir un numéro sur la liste d’attente 
de la journée. Dans le secteur privé, le 
patient est libre de choisir le médecin 
à consulter. Le temps d’attente et la 
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gestion des rendez-vous varient d’un 
hôpital à l’autre.

 

Disponibilité et coûts des médicaments

La plupart des médicaments ou leurs 
substituts sont disponibles, mais certains 
médicaments prescrits dans d’autres 
pays peuvent ne pas être disponibles. 
Des pénuries de certains médicaments 
peuvent se produire en raison de 
retards d’importation ou d’autres 
facteurs. Les prix des médicaments sont 
déterminés par le ministère de la Santé. 
Il est important de noter la présence 
de médicaments contrefaits sur le 
marché, malgré les efforts déployés par 
le ministère de la Santé pour éliminer ce 
phénomène.

Informations générales sur la COVID-19

Le pays a imposé son premier 
confinement en fin mars 2020, après 
la confirmation des premiers cas de 
COVID-19. Depuis lors et en raison de 
l’augmentation du nombre de cas, le 
gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
et imposé des restrictions diverses à des 
niveaux et de durées différentes, et a 
introduit d’autres mesures, y compris 
la distanciation sociale, l’annulation des 
rassemblements publics et le port de 
masques faciaux. Un rapport de situation 
quotidien est publié par le Ministère de 
la santé, qui contient des informations 
sur le nombre de cas et le nombre 
de personnes vaccinées. Pour de plus 
amples renseignements, consultez la 
page Facebook du ministère : Ministère 
de la Santé:  https://www.facebook.com/
MSMauritanie?mibextid=LQQJ4d

Accès pour les personnes de retour

Admissibilité et exigences : Tout le 
monde peut avoir accès au système de 
santé. L’assurance privée est accessible 
à tous, tandis que l’assurance maladie 
publique est limitée aux travailleurs 
nationaux.

Procédure d’enregistrement : Chaque 
compagnie d’assurance privée a ses 
propres procédures et exigences, plus 
d’information à trouver directement en 
les contactant. Pour être enregistrés à la 
CNAM, les documents suivants doivent 
être présentés à leur bureau principal ou 
à leur représentation la plus proche dans 
un hôpital public.

Documents requis :
• Carte d’identité nationale 

accompagnée de sa photocopie.
• Bulletin de salaire pour le personnel 

actif, fiche de pension pour les 
fonctionnaires retraités ou certificat 
de la CNSS pour les autres, datés de 
moins de trois mois, mentionnant la 
contribution de la CNAM.

• Contrat de travail ou certificat 
officiel de l’établissement pour les 
non-fonctionnaires de l’Etat, ou 
décision de retraite.

• Une photo récente
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Informations générales sur le marché 
du travail
La population mauritanienne est es-
timée à 4,3 millions d’habitants et se 
caractérise par sa jeunesse, dont plus 
de la moitié est âgée de moins de 20 
ans. La population potentiellement 
active, composée de personnes âgées 
de 14 à 64 ans, représente 45,9% de 
la population masculine et 54,5% de la 
population féminine. L’économie de la 
Mauritanie reste dominée par des activi-
tés informelles : 91,1% des travailleurs du 
secteur privé non agricole occupent des 
emplois informels. Les secteurs d’activité 
prédominants dans le secteur informel 
(à l’exclusion de l’agriculture) sont le 
commerce (44%), les services (21,9%) 
et l’industrie manufacturière (26,3%). Le 
taux de chômage a augmenté au cours 
des dernières années et est estimé à 
11,5%. Le chômage touche plus les 
femmes que les hommes et demeure 
un problème de jeunesse, où plus d’un 
jeune sur cinq de moins de 25 ans est 
au chômage.

Trouver un emploi
Pour trouver un emploi en Mauritanie, 
les gens comptent principalement sur les 
réseaux de contacts car il n’existe pas de 
secteur approprié d’agences de place-
ment et seuls quelques postes vacants 
sont annoncés. Les postes annoncés se 
trouvent principalement sur ces sites 
Web :
• http://www.cnc.gov.mr/TousC.aspx 

(pour les postes gouvernementaux)
• https://beta.mr/
• https ://www.rimtic.com/
• https://www.emploimauritanie. 

com/

Accès pour les personnes de retour
Admissibilité et exigences : L’agence 
Techghil est ouverte aux ressortissants 
mauritaniens. D’autres centres de 
formation privés sont ouverts à tous 
sans restrictions, mais les conditions 
d’inscription varient.

Procédure d’enregistrement :
Les demandeurs d’emploi peuvent 
s’enregistrer en ligne sur le site Web de 
Techghil, après quoi un rendez-vous avec 
un conseiller sera fixé. 
Documents requis :
• Carte d’identité nationale
• Diplômes  et  

certificats, le cas échéant
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Aide au chômage
L’agence gouvernementale pour l’emploi 
Techghil offre un portail d’information 
http://www.techghil.mr/ , où on peut 
trouver des offres d’emploi, des possi-
bilités de formation, des stages et des 
renseignements sur les activités et les 
services de l’agence. Des conseillers 
spécialisés en charge de l’accompagne-
ment des demandeurs d’emploi sont 
également présents dans les différents 
bureaux de l’agence présents dans tout 
le pays.  

Éducation et formation
Il existe de nombreux centres de for-
mation et écoles, principalement situés à 
Nouakchott, qui offrent des formations 
dans des domaines variés, y compris les 
langues. La meilleure façon d’obtenir des 
informations sur l’inscription et les frais 
est de contacter directement les écoles 
et les centres de formation (voir la sec-
tion informations des contacts). 



Subventions sociales pour le logement
Le logement social est un défi pour l’État 
mauritanien et la ville de Nouakchott. Il 
n’y a pas de subventions sociales pour le 
logement, néanmoins, le gouvernement 
a construit des logements sociaux de 
base dans certaines villes comme 
Nouakchott, Zoueratt et Selibaby. Pour 
bénéficier de ces maisons sociales, la 
personne doit être enregistrée comme 
étant en situation de vulnérabilité au 
cours du recensement effectué par 
l’Agence du registre social. Les critères 
sont fixés par le gouvernement et il n’y 
a pas de possibilité d’auto-inscription. 
  

GInformations générales sur l’habitat
La population urbaine mauritanienne 
est passée de 9,1% en 1965 à 55,3% 
en 2020. La croissance urbaine est plus 
prononcée dans les centres urbains 
comme Nouakchott, Nouadhibou et 
Zouérat. Ces zones abritent près d’un 
tiers de la population mauritanienne. 
Bien que les autorités mauritaniennes 
aient supervisé la planification et la 
remise en état urbaine des logements 
informels et des bidonvilles depuis 2010, 
la pression sur les infrastructures et les 
services disponibles reste importante. 
Cela entraîne divers problèmes sociaux, 
économiques et environnementaux, y 
compris des problèmes de qualité et 
d’accessibilité des logements dans ces 
zones urbaines. Les ménages urbains 
consacrent environ un cinquième 
(20,4%) de leurs ressources au 
logement. Les dépenses de logement 
comprennent l’électricité, le gaz et les 
autres combustibles (6,8%), le loyer 
(5,9%), l’approvisionnement en eau et les 
autres services liés au logement (5,3%), 
ainsi que l’entretien et la réparation des 
logements (0,8%). Par rapport au salaire 
mensuel net moyen de 6 000 MRU (141 
$US), le prix de la location dans la zone 
urbaine est exorbitant. En outre, l’accès 
à la propriété foncière dans les zones 
urbaines est un processus long et difficile, 
en particulier pour les segments les plus 
pauvres de la population. La persistance 
d’un marché foncier informel alimente 
une spéculation effrénée autour des 
prix des terrains.

Trouver un logement
Il n’y a pas d’assistance publique pour 
trouver un logement. Le marché formel 

de l’immobilier dans les zones urbaines, 
et plus particulièrement à Nouakchott, 
se concentre principalement sur 
le développement de solutions de 
logement modernes pour les plus 
riches et les expatriés. Les agences 
immobilières locales aident à trouver 
des appartements et logements haut de 
gamme dans le centre-ville et les zones 
résidentielles entourant les ambassades 
et les bureaux des organisations 
internationales. 
Certaines de ces agences sont 
disponibles à l’adresse suivante :
• h t t p s : / / w w w . e x p a t -

r i m . c o m / a d _ c a t e g o r y /
location-maison-appartement/

• h t t p s : / / d i a o u h a - a g e n c e -
immobiliere. business.site/

• https://www.goafricaonline.com/
mr/annuaire/agences-immobilieres

En revanche, ceux qui ne peuvent 
pas se permettre les prix des agences 
immobilières officielles ont recours au 
marché informel, qui peut être risqué. 
Plusieurs « courtiers » offrent leurs 
services pour annoncer ou trouver 
des maisons/ appartements à louer ou 
à vendre. Ces contacts de courtiers 
sont généralement partagés de façon 
informelle entre les personnes. Il y a 
aussi un site de publicité https://www.
voursa.com/ sur lequel on peut trouver 
des maisons/appartements à louer 
ou à vendre à des gammes de prix 
différentes. Il convient de noter que les 
prix du marché ne sont pas réglementés 
par le gouvernement. Les propriétaires 
sont libres d’imposer le prix qu’ils jugent 
adapté à leurs propriétés.
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Accès pour les personnes de retour
Admissibilité et exigences : Il n’y a pas 
d’installations de logement temporaire 
ni d’abris. Les gens comptent 
habituellement sur leurs familles ou 
connaissances pour fournir un abri à 
leur arrivée. Il y a des maisons sociales 
accordées par le gouvernement par 
l’intermédiaire de l’Agence du registre 
social.

Procédure d’enregistrement : La 
personne doit s’inscrire au cours du 
recensement effectué par l’Agence du 
registre social.

Documents requis : Pour être inscrit, 
une personne doit présenter sa 
carte d’identité nationale au cours du 
recensement.
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Système de protection sociale
La Mauritanie n’a pas de système de pro-
tection sociale. Le gouvernement a mis 
en place un registre social qui vise à aider 
les ménages les plus pauvres. Le registre 
est une base de données qui s’appuie 
sur un système de ciblage national qui 
collecte des informations sur les facteurs 
de pauvreté et sert d’outil pour orien-
ter les programmes sociaux. L’évaluation 
visant à déterminer quels ménages sont 
éligibles est menée par l’Agence du re-
gistre social elle-même et il n’existe 
aucune possibilité d’auto-inscription.   
L’inscription au registre social permet 
d’accéder à différents programmes 
gouvernementaux de transfert d’argent 
(programme TEKAVOUL), de logement 
(programme DARI), d’aide médicale, etc. 
De plus amples informations sont dispo-
nibles sur le site Internet du registre social 
: http://www.rs.gov.mr/presentation/.  
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Accès pour les personnes de retour

Admissibilité et exigences : Les 
ressortissants identifiés vivant en 
dessous du seuil de pauvreté lors d’un 
recensement effectué par l’Agence du 
Registre social

Procédure d’enregistrement et 
documents requis : La personne doit 
s’inscrire pendant le recensement. Il n’y a 
pas de possibilité d’auto-inscription.

Documents requis : Carte d’identité 
nationale.

Groupes vulnérables
La plupart des actions gouvernementales 
visant à aider les personnes vulnérables 
(personnes handicapées, personnes 
vivant sous le seuil de pauvreté) ciblent les 
ressortissants nationaux. La délégation 
générale pour la solidarité nationale et la 
lutte contre l’exclusion, communément 
appelée TAAZOUR vise à fournir 
différents types d’assistance par le 
biais de leurs différents programmes 
(TEKAVOUL, DARI, etc.). Comme 
expliqué ci-dessus, l’enregistrement se 
fait à travers un recensement effectué 
par l’Agence du registre social. Le 
Ministère de l’action sociale, de l’enfance 
et de la famille fournit un fonds aux 
personnes handicapées ou ayant des 
besoins spéciaux, à condition que la 
personne réponde aux critères.

Système de retraite
La Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS) gère le système de sécurité 
sociale en Mauritanie. Le régime 
couvre trois (03) branches (prestations 
familiales, risques professionnels et 
pensions de vieillesse, d’invalidité et 
de décès). En outre, la CNSS gère 
le Fonds d’action sanitaire et sociale 
(FASS) qui accorde des subventions aux 
organisations nationales dont les activités 
sont conformes à sa mission sociale. Le 
financement du système de sécurité 
sociale est essentiellement composé 
de cotisations des employeurs (13%) 
et des employés (1%) et fonctionne 
sur une base de paiement à l’utilisation. 
L’adhésion au système de sécurité sociale 
est obligatoire conformément à l’article 
2 de la loi 67039 du 3 février 1967, sans 
distinction de race, de nationalité, de 
sexe ou d’origine, pour :
• Tous les travailleurs régis par le 

Code du travail et le Code de la 
marine marchande; 

• Le s  é l è ve s  d e s  é co l e s 
professionnelles;

• Les stagiaires et les apprentis;

Les employés du gouvernement qui 
n’ont pas de système de sécurité sociale 
spécial. Les fonctionnaires de l’État (civils, 
militaires) ont leurs propres régimes de 
retraite du secteur public. 

Accès pour les personnes de retour 

Admissibilité et exigences : Les régimes 
de retraite ne sont pas disponibles 
pour les chômeurs ou les travailleurs 
indépendants. Pour plus d’informations 
sur les régimes et l’éligibilité, consultez le 
site : https://cnss. m./pension/

Procédure d’enregistrement et 
documents requis : L’enregistrement se 
fait habituellement par l’intermédiaire de 
l’employeur. Pour plus d’informations, 
consultez l’agence NSSF la plus proche :
https://cnss.mr/contact/
Documents requis : Varie d’un 
employeur à l’autre.
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Informations générales sur l’ Éducation
Le système éducatif est structuré à la 
fois dans le secteur public et dans le sec-
teur privé. En Mauritanie, l’éducation est 
obligatoire pour tous les enfants âgés de 
6 à 14 ans. L’enseignement général est 
dispensé dans les écoles publiques et pri-
vées et les mahadras (écoles religieuses), 
situées dans tout le pays, bien que dans 
de nombreuses zones rurales, une seule 
école soit disponible, ce qui entraîne 
parfois des classes de plus de 50 élèves. 
Certaines écoles privées mettent en 
œuvre différents programmes d’édu-
cation comme le système français, le 
système américain et le système turc. 
L’enseignement supérieur est assuré par 
des instituts techniques et profession-
nels, des universités et des collèges situés 
principalement à Nouakchott.  Après 
avoir réussi l’examen d’entrée à l’univer-
sité nationale, les étudiants sont orientés 
Pour les différentes institutions dispo-
nibles en fonction de leurs notes et 
certains obtiennent, selon leurs notes 
des bourses d’études dans les pays voi-
sins (généralement le Sénégal, le Maroc, 
l’Algérie et la Tunisie).

Le secteur de l’éducation publique est 
confronté à de nombreux problèmes 
tels que :
• La mauvaise qualité de l’enseigne-

ment général
• Le faible taux d’achèvement des 

études secondaires (seulement 
55% pour les filles et 61% pour les 
garçons en 2013)

• Le manque d’enseignants qualifiés.
• Le manque d’infrastructures adé-

quates pour les écoles
• Changements fréquents des poli-

tiques gouvernementales (langues 

officielles pour les programmes 
d’éducation, suppression progres-
sive de l’école privée mise en œuvre 
en octobre 

Coût, prêts et allocations
Tous les coûts d’inscription à l’école 
publique sont limitées à des frais d’ins-
cription. Les frais de scolarité pour les 
écoles privées d’enseignement général 
varient de 9000 MRU à environ 250 000 
MRU par an selon l’école et la région. 
Les frais supplémentaires comprennent 
les frais pour les livres scolaires, les uni-
formes et d’autres. Il existe deux types 
de bourses d’études du gouvernement 
pour l’enseignement supérieur :
• La première consiste en un 
montant destiné à couvrir les frais de 
transport pour les étudiants inscrits 
à l’université publique de Mauritanie. 
L’étudiant doit fournir une copie de son 
baccalauréat, un certificat d’inscription à 
l’université, une demande écrite et une 
copie de sa carte d’identité nationale.
• La seconde est une bourse pour 
lesétudes dans les pays voisins. L’étudiant 
doit avoir obtenu la note requise (selon 
l’année) et il doit présenter une copie de 
son baccalauréat, son relevé de notes, 
une demande manuscrite et une copie 
de sa carte d’identité nationale.

Approbation et vérification des di-
plômes étrangers 
Les diplômes obtenus à l’étranger sont 
reconnus et, dans certains cas, offrent 
plus de possibilités d’emploi car une 
éducation à l’étranger est habituelle-
ment recherchée. Selon le cas, certains 
devraient être vérifiés par le Comité 
d’équivalence du Ministère mauritanien 
de l’éducation et de l’enseignement 
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Access for returnees:
Eligibility and requirements: National 
Mauritanian returnees can enroll in any 
school, whether public or private. 

Registration procedure: It varies from an 
institution to another

Required documents: 
• Copy of valid national identity card
• Grade transcript
• Entrance exam certificate for 

certain universities 
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supérieur ou légalisés par l’ambassade 
ou le consulat du pays où le diplôme a 
été obtenu.



Situation générale des enfants et des 
nourrissons
La Mauritanie a ratifié la Convention 
en 1991, ainsi que le Protocole facultatif 
sur la vente d’enfants. Il a également un 
Code général de protection de l’enfance 
établi en 2018. Les enfants peuvent 
porter des cas par l’intermédiaire de 
leurs représentants, et des poursuites 
privées sont autorisées. La Commission 
nationale des droits de l’homme a pour 
but de recevoir des plaintes concernant 
des violations des droits de l’homme et 
d’accorder une indemnisation. Une loi 
d’aide juridique garantit l’aide juridique 
aux enfants devant tous les tribunaux, 
de l’arrestation au procès et en appel. 
Les ONG peuvent ester en justice et 
intervenir dans certains cas. Malgré ces 
dispositions, il existe divers obstacles à 
l’accès à la justice en Mauritanie. Une 
ordonnance sur la protection judiciaire 
des enfants prévoit des tribunaux spé-
cialisés, mais seulement certains de ces 
tribunaux ont été effectivement créés. 
L’aspect culturel combiné avec le niveau 
de pauvreté signifie que des pratiques 
telles que le mariage et le travail des 
enfants sont encore pratiqués. 
Des campagnes de vaccination de rou-
tine sont organisées par le ministère 
de la Santé, où le personnel médical 
font du porte-à-porte pour vacciner 
les enfants de 0 à 5 ans contre la polio 
ou pour rattraper d’autres vaccins, 
donner des suppléments de vitamine 
A et promouvoir l’enregistrement des 
enfants. Il n’y a pas beaucoup de parcs 
d’attractions ou de centres d’activi-
tés qui peuvent accueillir des enfants, 
et encore moins dans les villes autres 
que Nouakchott. L’Institut français de 
Mauritanie à Nouakchott propose 

des activités telles que des séances de 
cinéma, une médiathèque, des cours de 
danse, de peinture et de musique. Un 
centre équestre se trouve également 
à Nouakchott. Le stade olympique de 
Nouakchott propose des cours privés 
de karaté pour les enfants. 

Les acteurs gouvernementaux qui s’oc-
cupent du bien-être et des droits des 
enfants
Il existe plusieurs ONG locales et 
internationales qui assurent la protec-
tion de l’enfance et d’autres services 
connexes. L’UNICEF collabore avec le 
Gouvernement et d’autres organismes 
des Nations Unies pour traiter d’un 
large éventail de questions telles que la 
protection de l’enfance, l’éducation et 
l’accès à la vaccination. Parmi les autres 
ONG internationales présentes en 
Mauritanie figurent Save the Children 
et Terre des hommes.
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Accès pour les personnes de retour

Admissibilité et exigences : Les enfants 
de nationalité mauritanienne peuvent 
être inscrits dans n’importe quelle 
école privée ou publique. Les écoles 
commencent en octobre et se terminent 
en mai.

Documents requis :
• Une copie de la carte d’identité ou 

du passeport valide
• Certificat de naissance
• Relevé de notes
• Carte de vaccination

Photo: IOM/ Desjardins 2018
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Hôpital Cheikh Zayed
Centre de santé
Dar Naim, Nouakchott
+222 45 29 84 98 

ORGANISATION INTERNA-
T IONALE POUR LES 
MIGRATIONS (OIM) 
Agence des Nations Unies pour les 
migrations
Ilot Secteur université lot 433-
435, Tevragh Zeina – Nouakchott
+222 45 24 40 81
iomnouakchott@iom.int

Ministère de la Santé
Centre de santé
Jamal Abdel Nasser Avenue, 
Nouakchott
BP 115
+222 22 28 79 99
telemedecine@sante.gov.mr
www.sante.gov.mr 

Clinique Kissi
Centre de santé
Tevragh Zeina, Nouakchott
+222 22 66 40 20
cliniquekissi@gmail.com 

Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF)
Agence des Nations Unies pour la 
protection de l’enfance
UN Compound, Tevragh Zeina
+222 45 29 98 00
mauritania@unicef.org 

Centre hospitalier national de 
Nouakchott
Centre de santé
Jamal Abdel Nasser Avenue, 
Nouakchott
BP 612
+222 45 24 21 46
contact@chn.mr
www.chn.mr/

Clinique El Ihsane
Centre de santé
Carrefour Cité Smar, Tevragh 
Zeina Nouakchott
+222 27 24 50 24
Clinic.elihsane@gmail.com

Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR)
Agence des Nations Unies pour la 
protection des droits des réfugiés
Ilot K, Tevragh Zeina
+222 45-29-3510
8000 3000
www.unhcr.org

NASR S.A
Assurance maladie privée
12 Jamal Abdel Nasser avenue, 
Nouakchott
BP 163
+222 45 25 26 50
nasr@nasr.mr
https://nasr.mr/ 

Fonds national d’assurance 
maladie 
Nouadhibou Road, Nouakchott
1919
www.cnam.mr 

COMA
Assurance maladie
Ilot 624, Tevragh Zeina
+222 45 29 59 00
ht tps : //www.ascoma .com/
ascoma-mauritanie/

Agence du registre social 
Tevragh Zeina, Nouakchott
8000 1030
http://www.rs.gov.mr/ 

Techghil 
Agence nationale du travail
Fayssal avenue, Ksar, Nouakchott 
5196
+222 45 24 44 00
www.techghil.mr 

TAAZOUR
Fonds de solidarité
Nouadhiou Road, Tevragh Zeina 
Nouakchott
+222 45 24 38 88
nfo@taazour.mr
www.taazour.mr

Clinique Medipole
Centre de santé
Ilot K Ext S3, Tevragh Zeina, 
Nouakchott
BP 557
+222 37 77 00 77
contact@medipole.net 



Ministère de l’enseignement 
supérieur
Ksar, Nouakchott
contact-dsi@mesrs.gov.mr
https://mesrs.gov.mr/fr 

Ministère de l’action sociale, de 
l’enfance et de la famille
Fayssal avenue, Nouakchott
+222 45 25 80 18
ht tps : //www.masef.gov.mr/
fr?enfance=&page=1 

Fonds national de sécurité 
sociale
OIT place, Nouakchott
BP 224
+222 45 25 7584
https://cnss.mr/

Al - Asriya
Nouakchott University
Université nationale
Tevragh Zeina,
222 45 26 52 52
http://www.una.mr/fr 

Enregistrer les enfants
ONG internationale pour la protec-
tion de l’enfance
ZRC 495, Nouakchott
+222 45 25 66 93
https://mauritania.savethechild-
ren.net/ 

Ministère de l ’éducation 
nationale
Ksar, Nouakchott
+222 30 55 68 54 
https://www.education.gov.mr/
index.php?lang=fr

U n i v e r s i t é  l i b a n a i s e 
internationale
Université privée
Soukouk Road, ilot F-Nord; 
Tevragh Zeina, Nouakchott
 + 222 45 25 18 88
 + 222 33 26 11 11  
E-mail: info@liu.mr

Terre des hommes
ONG internationale pour la protec-
tion de l’enfance
Tevragh Zeina, Nouakchott
+222 45 25 19 16
h t t p s : / / w w w . t d h . c h / f r /
nos-interventions/mauritanie 

Centre de formation et 
d’échange à distance
Formation
Palais des Congrès, Tevragh 
Zeina, Nouakchott, BP 1125
+222 45 25 84 91 
cfed@mauritel.mr 
Mauritania_dlc@gdln.org

Formations est
Formation
Not Ext Mod B 119, Tevragh 
Zeina, Nouakchott
BP 3204
+222 45 25 62 38
info@est-formations.com
https://www.est-formations.
com/index.html 
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Mesures à prendre avant le retour

• Documents de voyage : Assurez-
vous d’avoir un document de 
voyage valide, sinon vous devez 
entrer en contact avec l’ambassade 
de Mauritanie la plus proche

• Parents/proches : Assurez-vous 
d’informer votre famille et vos amis 
de votre retour pour vous aider à 
vous établir en douceur.

• Certificats de naissance : Pour 
les enfants nés à l’étranger, vous 
devez légaliser leurs certificats 
de naissance par l’ambassade de 
Mauritanie.

• Education : Faire traduire les 
diplômes, les certificats de 
formation et les relevés de notes 
en français.

• Expériences de travail : Demander 
des certificats d’emploi, s’il y a lieu.

• Santé : Traduire les rapports 
médicaux en français. Pour les 
maladies chroniques, assurez-
vous que les médicaments sont 
disponibles en Mauritanie.

• Transport : Prévoyez qu’on vienne 
vous chercher à l’aéroport, car il 
n’y a pas de taxi ni de système de 
navette.

Mesures à prendre à l’arrivé

• Réinsertion : Si vous êtes éligibles à 
toute forme d’aide à la réinsertion, 
vous devez contacter l’OIM 
Mauritanie dès votre arrivée. Vous 
recevrez un rendez-vous et des 
conseils détaillés.
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